
CONDITIONS D’ACCEPTATION 

Extincteurs à mousse 

DESCRIPTION 

Extincteurs à mousse 

 

CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Conditions générales : 

• Extincteurs à mousse vides ou pleins 

• Pas d’ extincteurs à poudres 

• Pas d’extincteurs au CO2  

• Pas d’extincteurs au halon 

• Pas d’extincteurs au CFC 

• Pas d’objets étranges 
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Code Eural 160507* 
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